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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

Décret Présidentiel n° 2016-24 du 15 mars 2016, 
portant ratification de la convention sur les gens 
de mer (révisée) n° (185) adoptée le 19 juin 2003, 
par l'organisation internationale du travail. 

Le Président de la République,  
Vu la constitution, notamment ses articles 67 et 77,  
Vu la loi organique n° 2016-14 du 3 mars 2016, 

portant approbation de la convention sur les gens de 
mer (révisée) n° (185) adoptée le 19 juin 2003, par 
l'organisation internationale du travail, 

Vu la convention sur les gens de mer (révisée)  
n° (185) adoptée le 19 juin 2003, par l'organisation 
internationale du travail.  

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  
Article premier - Est ratifiée, la convention sur les 

gens de mer (révisée) n° (185) adoptée le 19 juin 
2003, par l'organisation internationale du travail.  

Art. 2 - Le ministre du transport est chargé de 
l'exécution du présent décret Présidentiel qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 mars 2016.  
Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 
 

Décret Présidentiel n° 2016-25 du 15 mars 2016, 
portant ratification de la convention de garantie 
conclue le 22 décembre 2015, entre le 
gouvernement de République Tunisienne et la 
banque islamique de développement et relative 
à la convention de vente à tempérament 
conclue à la même date entre la société 
tunisienne de l'électricité et du gaz et la banque 
susvisée, pour la contribution au financement 
du projet de la centrale électrique à turbines à 
gaz dans la ville d'El Mornaguia. 

Le Président de la République, 
Vu la constitution, notamment ses articles 67 et 77, 
Vu la loi n° 2016-15 du 3 mars 2016, portant 

approbation de la convention de garantie conclue le 22 
décembre 2015, entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et la banque islamique de développement et 
relative à la convention de vente à tempérament conclue 

à la même date entre la société tunisienne de l'électricité 
et du gaz et la banque susvisée, pour la contribution au 
financement du projet de la centrale électrique à turbines 
à gaz dans la ville d'El Mornaguia,  

Vu la convention de garantie conclue le 22 décembre 
2015, entre le gouvernement de la République 
Tunisienne et la banque islamique de développement et 
relative à la convention de vente à tempérament conclue 
à la même date, entre la société tunisienne de l'électricité 
et du gaz et la banque susvisée, pour la contribution au 
financement du projet de la centrale électrique à turbines 
à gaz dans la ville d’El Mornaguia. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  
Article premier - Est ratifiée, la convention de 

garantie, conclue le 22 décembre 2015, entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et la banque 
islamique de développement et relative à la convention 
de vente à tempérament conclue à la même date entre la 
société tunisienne de l'électricité et du gaz et la banque 
islamique de développement concernant le mandat 
donné à ladite société pour la réalisation du projet de la 
centrale électrique à turbines à gaz dans la ville d'El 
Mornaguia pour un montant ne dépassant pas 
l'équivalent en euros de deux cent millions 
(200.000.000) dollars USD, soit environ cent quatre-
vingt-deux millions et 166 mille (182.166.000) euros.  

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret Présidentiel qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 15 mars 2016.  
Le Président de la République 

Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 
Décret Présidentiel n° 2016-26 du 15 mars 
2016, portant ratification d’un accord entre le 
gouvernement de la République Tunisienne et 
l’organisation européenne des brevets relatif 
à la validation de brevets européens (accord 
de validation). 

Le Président de la République,  
Vu la constitution, notamment ses articles 67 et 77,  
Vu la loi organique n° 2016-13 du 3 mars 2016, 

portant approbation d’un accord entre le gouvernement 
de la République Tunisienne et l’organisation 
européenne des brevets relatif à la validation de brevets 
européens (accord de validation), 

décrets et arrêtés 
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Vu l’accord entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et l’organisation européenne 
des brevets relatif à la validation de brevets européens 
(accord de validation). 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit :  
Article premier - Est ratifié, l'accord entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et 
l'organisation européenne des brevets relatif à la 
validation de brevets européens (accord de 
validation), conclu à Munich le 3 juillet 2014.  

Art. 2 - Le ministre de l'industrie est chargé de 
l'exécution du présent décret Présidentiel qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 15 mars 2016.  
Le Président de la République 
Mohamed Béji Caïd Essebsi 

 
Par décret Présidentiel n° 2016-27 du 15 mars 
2016. 

Mademoiselle Samia Kammoun est désignée 
membre au comité supérieur des droits de l’Homme et 
des libertés fondamentales, représentant le ministère 
des relations avec les institutions constitutionnelles et 
la société civile et des droits de l’Homme, et ce, pour 
une période de trois ans, à compter du 16 février 2016.  

 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Décret gouvernemental n° 2016-365 du 18 
mars 2016, portant création du ministère des 
affaires locales et fixation de ses attributions. 

 Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des affaires locales, 
Vu la constitution, notamment son article 92, 
Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant 

promulgation de la loi organique des communes, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée, 
notamment la loi organique n° 2008-57 du 4 août 2008, 

Vu la loi n° 75-37 du 14 mai 1975, portant 
transformation de la caisse des prêts des communes en 
une caisse des prêts et de soutien des collectivités locales, 

Vu la loi n° 94-76 du 27 juin 1994, portant création 
du centre national de perfectionnement et de recyclage 
des cadres régionaux et municipaux, 

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 
relative aux conseils régionaux, ensemble les textes 
qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 
organique n° 2002-8 du 28 janvier 2002, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l’intérieur, tel que modifié 
par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, relatif à 
l’organisation du ministère de l’intérieur, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété, notamment le décret 
n° 2011-1261 du 5 septembre 2011, relatif au 
rattachement de la direction des transmissions au 
ministère de l’intérieur et l’intégration des agents en 
relevant dans les structures des forces de sûreté intérieure, 

Vu le décret n° 92-688 du 16 avril 1992, portant 
organisation administrative et financière de la caisse 
des prêts et de soutien des collectivités publiques 
locales et les modalités de son fonctionnement, 

Vu le décret n° 93-1476 du 9 juillet 1993, portant 
organisation des services des gouvernorats et des 
délégations, 

Vu le décret n° 2004-1182 du 25 mai 2004, fixant 
l’organisation administrative et financière et les 
modalités de fonctionnement du centre de formation 
et d’appui à la décentralisation, 

 Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 2016, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l’avis du tribunal administratif,  
Après la délibération du conseil des ministres. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est créé en vertu du présent décret 

gouvernemental le ministère des affaires locales.  
Art. 2 - Le ministère des affaires locales assure 

l’élaboration et le suivi de la politique générale du 
gouvernement en matière de décentralisation, et veille 
à l’impulsion du développement local dans tout le 
territoire de la République dans le cadre de la 
concrétisation de la constitution et notamment son 
chapitre VII relatif au pouvoir local. 

Art. 3 - Le ministère des affaires locales assure 
l’élaboration et l’exécution du processus de mise en 
place de la décentralisation sur tout le territoire de la 
République, conformément à la constitution et à la 
législation en vigueur, en collaboration avec toutes les 
instances et organes publics y ayant trait. Il veille au 
développement des capacités des collectivités locales 
et à leur habilitation à s’intégrer dans ce processus, et 
ce, particulièrement à travers l’exercice des 
attributions suivantes : 

- l’évaluation de la réalité des collectivités locales 
et l’élaboration d’un plan de leur adhésion progressive 
au processus de décentralisation, dans le cadre d’une 
approche pragmatique, 


